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M E R C R E D I  1 8  1 5  AV R I L  2 0 2 6

MIEUX CONNAITRE, REPERER ET 
ACCOMPAGNER LES MINEURS VICTIMES DE 

TRAITE DES ETRES HUMAINS



PRÉSENTATION HORS LA RUE

▪ Missions : 
• Repérer, accompagner, orienter les mineurs en danger 

vers les dispositifs de droit commun
• Signaler et alerter sur les situations de danger
• Favoriser le travail partenarial 

▪ Objectifs: 
• Orientation progressive vers une protection pérenne 
• Œuvrer à une meilleure prise en compte du phénomène 

par les acteurs politiques, institutionnels et associatifs
• Permettre aux jeunes de devenir acteur.ices de leur 

parcours de vie 



PRÉSENTATION DES PUBLICS

▪ Caractéristiques générales des publics 
accompagnés par HLR :

• Des jeunes de 7 à 21 ans
• Très éloigné.es du droit commun 
• Non demandeurs de protection 
• En situation d’activité quotidienne, 

délinquantes ou non, potentiellement 
contraintes (TEH) (exploitation domestique, 
sexuelle, contrainte à commettre des délits, 
mendicité contrainte)  

▪ Les trois principaux publics accompagnés: 

• MNA en errance aggravée
• Jeunes d’Europe de l’Est vivant en habitat 

précaire, en situation de travail quotidien
• Jeunes filles françaises en errance/fugue



Montreuil: 
CAJAM

Dalle Beaugrenelle: 
MNA

Gare de 
Lyon/Bercy: MNA

Trocadéro/Tour Eiffel: 
MNA; 

« petitionneuses » 

Belleville: 
MNA

Barbes/La 
Chapelle: MNA

Gare du Nord: 
MNA; JFE

Montmartre: 
« petitionneuses »

Saint-Denis: 
MNA; JFE

La Briche: 
mineurs en 
bidonvilles

Porte de 
Clignancourt: MNA

4 Chemins: 
MNA

Bondy: 
mineurs en 
bidonvilles

12ème: MAA 
Aurore

Légende: 

Lieux

        Lieux d’accueils

        Lieux de tournées

Projets
         
         Equipe Paris

         Equipe Montreuil

         Inter-équipes

Carte des actions d’Hors la Rue



PROFILS DES JEUNES MNA EN ERRANCE AGGRAVEE

• Exclusivement des garçons originaires d’Afrique du Nord (Maroc et Algérie) 

• Des départs qui résultent de problématiques (conflits familiaux, déscolarisation, problèmes judiciaires, 
menaces/représailles), du désir d’accéder à un autre statut social, une pression d’envoyer de l’argent aux 
proches restés au pays 

• Une image idéalisée de la migration à travers les réseaux sociaux 

• Absence de documents d’identité et utilisation d’alias 

• Isolement sur le territoire 

• Extrême précarité des conditions de vie en France (nuits en squats,

         rue, voiture)

• Errance physique et psychique depuis plusieurs mois/années 

• Consommations intensives (stupéfiants, médicaments)

• Implication dans des activités délinquantes régulières 

Remarques:

Profils similaires rencontrés, origines différentes: Soudanais, Ivoiriens, Afghans, Français

Constat d’une baisse de rencontre depuis début 2025 (JOP, durcissement politiques migratoires…)



Jeunes marocains Jeunes algériens

Villes de provenance Nord (Tanger, Tetouan, 
Fnideq/Castillejos), Casablanca, 
Agadir, Marrakech  

Alger, Mostaganem, Oran, 
Annaba

Situation au pays Ressources physiques, 
financières, sociales 
nécessaires à la migration 

Vivent d’activités informelles 
(marché, pêche, vente de 
cigarettes)

Age de départ 14/15 ans 16/17 ans 

Trajectoire Voie terrestre (enclaves 
espagnoles de Ceuta et Melilla 
à la nage, camions/bateau 
Espagne)

Voie maritime (embarcations 
clandestines) 

Projet de migration Espagne pour une prise en charge 
pérenne 

France , migration diasporique 
(par villes) 

Activités et lieux 
d’errance

Vols, cambriolages / La Goutte 
d’Or, Trocadéro 

Vente à dans le 18e (Barbes, La 
Chapelle) et le 93 (Saint-Denis, 
Aubervilliers, Pantin)



Indicateurs externes
• Etat de santé: physique (pb dentaire, 

dermato, addictions) et psychique 
(grande fatigue, scarifications, 
angoisses dissociation) 

• Apparence globale: vêtements 
abimés + saleté // vêtements 
couteux et neufs  (vêture) 

Comportement
• Extrême mobilité sur le territoire 

français et européen
• sollicitations permanentes et 

horaires d’activités étendues
• toujours entouré.e et accompagné 

d’adultes 
• Fugues régulières des foyers
• Méfiance envers les institutions et 

refus de soins

REPERER: LES INDICATEURS DE DANGER / TEH



Chaque situation de TEH est unique et les profils sont variés. 
C’est plutôt une conjonction d’indices qui va alerter mais qui 
demande aussi à être « creusée » en entretien.

Le partage d’informations entre professionnels est essentiel ! 

Dossier judiciaire
• Activité délinquante intensive : 

nombreuses 
arrestations/déferrements (aussi 
dans d’autres villes/pays)

• identités multiples et utilisation de 
faux documents (ou absence de 
doc)…

Discours
• Fuyant/stéréotypé/changeant sur 

la famille, le parcours migratoire, le 
projet de PEC…

• Evocation d’une dette à 
rembourser

• Banalisation de la violence et 
romantisation d’un certain mode 
de vie

REPERER: LES INDICATEURS DE DANGER / TEH



Les principaux indicateurs d’exploitation 
criminelle



Emprise et conflit de loyauté 

ACCOMPAGNER: CONSCIENTISATION DU STATUT DE VICTIME

Différentes modalités d’emprise : 

o violences physique, psychologique, 
sexuelles, affectives 

o humiliations, menaces, chantage 
o existence d’une dette
o délivrance de médicaments (emprise 

chimique)
o conflit de loyauté: communauté, groupe de 

pairs comme source d’identification
o identité sociale : délinquance comme 

stratégie de renarcissisation (promotion sur 
les RS, reconnaissance des pairs) 

• Favoriser la dénonciation des faits : 
s’appuyer sur des indicateurs objectivables 
pour aborder l’exploitation

• S’appuyer sur la loi/la responsabilité des 
exploiteurs 

• Un accompagnement psychologique

• Le respect de la temporalité du jeune : 
l’établissement et le maintien d’une 
relation de confiance à l’adulte

Déconstruire l’emprise 



Incitation à la 
(sur)consommation  

Des médicaments (Lyrica, 
Rivotril) fournis gratuitement 
pour soulager des maux sous 

couvert d’une solidarité 
communautaire (mise en 

confiance)

Création/renforcement  
de la dépendance  

Installation de 
l’emprise

Des adultes proposent des 
médicaments en contrepartie 

d’objets volés ou d’argent 
(dette) 

Pour voler, les jeunes ont 
besoin de se donner du 

courage en consommant et 
pour pouvoir consommer, ils 

ont besoin de voler. 

FOCUS: LE MECANISME 

D’EMPRISE CHIMIQUE

Rivotril (clonazépam) : anticonvulsivant qui provoque 
une désinhibition totale. Il est surnommé « la rouge », 
« Madame courage » 

Lyrica  (prégabaline) : antiépileptique, qui permet de mettre le cerveau en veille et de 
supporter les douleurs physiques, l’errance, la manque de sommeil, de nourriture. Il est 
aussi surnommé le « jaune », le « saroukh », la « fusée ». 



LE DOSSIER DU TROCADERO : UN DOSSIER INEDIT QUI RECONNAIT LA 
DÉLIVRANCE DE PSYCHOTROPES COMME UNE STRATÉGIE DE RECRUTEMENT 

Conclusion de la Présidente, procès à la 16e chambre correctionnelle du tribunal de Paris,  janvier 2024 : 
« S’il n’est pas démontré l’existence d’un réseau structuré », entame la présidente, « les investigations ont 
mis en lumière un système d’exploitation », « une entraide » entre les co-prévenus, « qui s’alertent […] de la 
présence policière, peuvent se fournir mutuellement […] et receler des objets ensemble ». Ainsi, même si « 
chacun semble agir pour son propre compte », ils ne sont « pas en concurrence », et« coexistent » donc au 
sein d’une même « nébuleuse ». Le tribunal estime qu’ils « provoquaient ou alimentaient une dépendance à
des produits de jeunes ou très jeunes mineurs », renforçant leur « vulnérabilité physique, psychique et
matérielle ». « Asservis et réifiés », les MNA étaient ainsi « contraints ou incités à commettre des délits, […]
ce qui s’analyse nécessairement comme une opération de recrutement ». « Les prévenus se trouvaient eux-
mêmes dans une situation difficile », concède la décision, mais « la précarité ne justifie ni n’excuse 
l’exploitation de la vulnérabilité ». Les six écopent de peines d’emprisonnement s’échelonnant de quatre à six 
ans, et un seul coupe à l’ITF. 20 000 € sont en outre alloués à chacun des mineurs.



LE PRINCIPE DE NON-SANCTION: 

Convention de Varsovie, 2005, Article 26 : « Chaque Partie prévoit, conformément aux principes 
fondamentaux de son système juridique, la possibilité de ne pas imposer de sanctions aux victimes pour 
avoir pris part à des activités illicites lorsqu’elles y ont été contraintes. »

La Directive 2011/36/UE : « Les États membres prennent, dans le respect des principes fondamentaux de 
leur système juridique, les mesures nécessaires pour veiller à ce que les autorités nationales compétentes 
aient le pouvoir de ne pas poursuivre les victimes de la traite des êtres humains et de ne pas leur infliger 
de sanctions pour avoir pris part à des activités criminelles auxquelles elles ont été contraintes en 
conséquence directe du fait d’avoir fait l’objet de l’un des actes visés à l’article 2 ».

CHANGEMENT DE REGARD

Jeunes auteurs / victimes , systématiquement appréhendés comme délinquants 
→ Changement de prisme qui favoriserait pourtant la libération de la parole, la protection effective des 
mineurs et la diminution de la délinquance (exemple de l’enquête dans le dossier Trocadéro)



AXES DE COLLABORATION EN HLR ET AVOCAT.E.S

• Sollicitation sur connaissance du phénomène de la TEH 

• Echanges dans le cadre du secret professionnel partagé sur des situations individuelles

• Facilitation de lien entre les jeunes connus de HLR et leur avocat.e et AAH

• Accompagnements physiques de HLR, possibilité d’intervenir en sortie de déferrement ou 
GAV, possibilité d’assister ou d’envoyer des notes en vue d’audiences… 

https://centre-ressources-
teh.horslarue.org/ 

Ressources

https://centre-ressources-teh.horslarue.org/
https://centre-ressources-teh.horslarue.org/
https://centre-ressources-teh.horslarue.org/
https://centre-ressources-teh.horslarue.org/
https://centre-ressources-teh.horslarue.org/


Contacts  

Nina NAUREILS, chargée de mission lutte contre la TEH

nina.naureils@horslarue.org

07.84.90.52.15

Clara SHERRATT, chargée de mission lutte contre la TEH

clara.sherratt@horslarue.org

07.84.90.53.44 

  

mailto:nina.naureils@horslarue.org
mailto:clara.sherratt@horslarue.org
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